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Mairie D’AMBONVILLE

A BUTAGAZ 
55 rue Sully
CS 50229
80047 AMIENS Cedex 1

Ambonville, le 12 avril 2024

Objet     : Avis sur le projet de création d’une unité de méthanisation sur le territoire   
de Chamarandes-Choignes

Monsieur le commissaire enquêteur,

Le Conseil Municipal d’Ambonville a donné un avis défavorable, à l’unanimité, 
lors de la réunion du 11 avril 2024 au projet de création d’une unité de méthanisation sur 
le territoire de Chamarandes-Choignes.

Il considère les résultats écologiques et économiques plus que douteux d’une telle 
usine.
De même, il ne veut pas du trafic routier supplémentaire sur les routes du département 
(camions, tracteurs…) qui occasionnerait des risques et des nuisances pour la population. 
Sans compter les dégradations des chaussées déjà en mauvais état.

Le Conseil Municipal précise qu’il refusera l’accès des véhicules sur les chemins et
routes communales et/ou en limitera le tonnage maximum.

Veuillez agréer, Monsieur le commissaire, nos salutations distinguées .

Hubert LESEUR, Maire d’Ambonville
et son Conseil Municipal

07 Grande rue – 52110 Ambnville
Tel : 03.25.32.12.13

mairieambonville@wanadoo.fr
Ouverture : Vendredi de 13H00 à 15H00


